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LE DECRET FRAN,AIS SUR L ES MESSAGES SANITAIRES :

LIINDUSTRIE ALIMENTAIR E SIENGAGE A L!APPLIQUER MAIS E XPRIME DES
RESERVES

Le dZcret et llarretZ sur les messages sanitaires entreront en application immZdiate de s
parution au Journal Officiel, fin fZvrier 2007.

Les annonceurs de llalimentaire seront dZsormais tenus de faire appara’tre de faeon
CaisZment lisible ou audible, respectueuse de leur vocation de santZ publique E 4 grands
messages sur tous leurs supports de communication (radio, tZIZvision, cinZma, presse
Zcrite, affichage, Internet, brochures distribuZes dans les bo’tes aux lettres et tout autre
support publicitaire imprim2).

Tous les aliments sont concernZs " llexception des boissons sans aucune adjonction de
sucres, sel ou Zdulcorants de synthe se (thZ, cafZ, tisanes, chicorZe, jus de fruit et lait), des
produits bruts et des boissons alcoolisZes (dZ]” soumises ~ dlautres messages).

Quels sont ces 4 messages ?

1. CPour votre santZ, mangez au moins cing fruits et [Zgumes par jour E
2. CPour votre santZ, pratiquez une activitZ physique rZguli- re £

3. CPour votre santZ, Zvitez de manger trop gras, trop sucrZ, trop salZ E
4. CPour votre santZ, Zvitez de grignoter entre les repas E

Une adaptation de ces messages, dans la forme, a ZtZ prZvue pour les publicitZs diffusZes
sur les Zcrans enfants ou insZrZes dans la presse jeunesse avec une possibilitZ de
tutoiement et llutilisation de la formule dlintroduction C pour bien grandir E vs. C pour votre
santZ E.

Deux messages spZcifiques ont Zgalement ZtZ dZfinis pour les publicitZs de produits
alimentaires ~ destination des enfants de moins de 3 ans :

1. CApprenez " votre enfant ~ ne pas grignoter entre les repas E.

2. CBouger, jouer est indispensable au dZveloppement de votre enfant E

La loi stipule que les entreprises qui dZrogeront ~ cette regle devront slacquitter
d!une taxe de 1,5% du montant de leurs investissements publicitaires, au profit de
I"INPES.
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La loi franeaise sur les messages sanitaires adoptZe le 9 aoZt 2004, ne concernait que la
communication radio et TV.

En novembre 2005, dans le cadre du Projet de Loi de Financement de la SZcuritZ
Sociale, la loi dlaoZt 2004 a ZtZ Ztendue " tous les media. Les textes dlapplication (un
dZcret et un arre tZ) seront publiZs et applicables fin fZvrier 2007.

MalgrZ les contraintes imposZes par cette mesure et la conviction que son
efficacitZ est tres discutable, I'IANIA recommande ~ toutes les entreprises de
llindustrie alimentaire concernZes de mettre en place les messages sanitaires.
cette solution apparat en effet comme plus responsabilisante que la taxation.

C fduguer, promouvoir une meilleure hygiene de vie et aborder le proble me de llobZsitZ
dans sa globalitZ nous para’t plus responsable Ecommente Jean-RenZ Buisson.

LIANIA Zmet des rZserves sur deux plans :
a. Llimpact rZel de ces messages sur le consommateur
b. Les conditions d!application des messages

LIANIA slinterroge sur llinterprZtation et la perception de ces messages sanitaires par le
consommateur. En effet, un probleme de cohZrence entre les messages publicitaires et
sanitaires semble slimposer dans la msure oe les messages devront apparatre en
alternance sur chaque campagne publicitaire.

Quelques exemples des incohZrences qui se poseront :

Que faudra-t-il conclure dlune publicitZ mettant en avant une soupe de I[Zgumes qui
prZsente dans le me me temps le message sanitaire incitant >~ manger au moins cing fruits
et IZgumes par jour ? Le consommateur ne risque-t-il pas de douter de la teneur en
IZgumes de sa soupe ? Devra-t-il comprendre au contraire que cette soupe contient ~ elle
seule llapport journalier dlau moins cing fruits et IZgumes ?

Quid dlune publicitZ pour une friandise prZsentant le message de prZvention contre la
consommation de trop de sucres, graisses et sel ?

Service de Presse ANIA : Agence VFC BVZronique Foucault / Caroline de Saint Albin 3
TZI.: 01 47 57 67 77 b cdesaintalbin@vfc.fr



On note dlailleurs que la version radiophonique de ce dernier message (CPour votre
santZ, limitez les aliments gras, salZs, sucrZsE), prZsente un changement de fond en
termes de contenu puisque l'on ne parle plus de manger Ctrop gras, sucrZ, salZ E mais
tout simplement dlaliments Cgras, sucrZs, salZs E, ce qui induit une condamnation de tous
les aliments concernZs par ces nutriments : la grande majoritZ de nos aliments.

En dZfinitive, le consommateur ne risque-il pas dlstre perdu dans la multiplication des
messages parfois contradictoires ? La publicitZ doit-elle «tre une source de doute ? Doit-
elle devenir anxioge ne pour le consommateur ? Llindustrie alimentaire ne le pense pas.

Il slagira pour les entreprises de multiplier les versions publicitaires : chaque support
audiovisuel et Zcrit devra » tre dZclinZ en minimum 4 versions : une par message sanitaire
(plus les versions spZcifiques pour les Zcrans enfant en tZlZvision ainsi que les
communications ~ para’tre dans la presse jeunesse).

Outre le cozt que cela suppose, llapplication des messages, aussi volontaire soit-
elle est contraignante car elle demande un minimum de temps de mise en | uvre.

LIANIA a obtenu de disposer des textes dZfinitifs courant janvier 2007 afin de permettre
aux annonceurs de se tenir pret ~ llapplication, mais cela est sans compter que certaines
des modalitZs dlapplication restent encore ~ Zclaircir en concertation avec les ministe res
concernzs.
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LE PNNS 2 ET L!OFFRE ALIMENTAIRE : L!ANIA SIENGAGE

Le second volet du Plan National Nutrition SantZ a marquZ une Zvolution notable dans la
fason de considZrer llindustrie alimentaire comme un vZritable partenaire des
pouvoirs publics.

Llindustrie alimentaire fournit depuis plusieurs annZes des efforts importants et
permanents dlamZlioration de son offre, que ce soit du point de vue de la qualitZ
des ingrZdients, de la formulation des recettes, de la communication ou des
programmes dlactions d!Zducation sur le terrain.

Dans le cadre de la prZsentation du PNNS 2 en septembre 2006, Xavier Bertrand, ministre
de la santZ, a donnZ une nouvelle impulsion aux engagements dZj~ pris par llindustrie
alimentaire pour les inciter ~ les formaliser par des chartes d!engagements.

E cette me me occasion, le ministre annoneait la crZation dlun Observatoire de 1!0ffre
Alimentaire afin d!Zvaluer objectivement les rZsultats obtenus par les industriels de
llalimentaire en matiere dlamZlioration de lloffre alimentaire, de la composition
nutritionnelle, de la prZsentation et de la promotion des aliments.

LIANIA prZconise d!Ztablir un maximum de chartes dlengagements collectifs qui, par
nature, favorisent llimplication de toutes les entreprises d!un me me secteur, quelle
que soit leur taille, et permet d!Zviter ainsi les risques de dZrives dans les
politiques marketing.

Cependant, pour avoir un sens et atteindre un objectif dlefficacitZ, les chartes
d!engagements doivent impliquer l'ensemble des acteurs concernZs : les industriels
dlune part, mais aussi les pouvoirs publics, les associations de consommateurs, la
distribution...

L'ANIA estime indispensable que ces chartes concernent non seulement la
composition et la prZsentation des aliments, mais aussi [!IZducation nutritionnelle,
llinformation, la communication et les initiatives communes pouvant na'tre de
partenariats entre les pouvoirs publics et le secteur privZ.
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Les initiatives Zducatives dZj° menZes par de nombreux industriels, y compris avec les
associations sportives, les Zcoles, les Zducateurs font partie du travail dlamZlioration de
['Zquilibre alimentaire et des modes de vie.

CLe travail sur lloffre alimentaire nlest qulune partie des actions ~ mener pour amZliorer
I'Zquilibre alimentaire. LIANIA tient ~ rappeler que pour rZgler le proble me de llobZsitZ et
ses consZquences, il faut travailler le plus en amont possible sur ses facteurs. Il est donc
indispensable de slintZresser de pres ~ [IZducation nutritionnelle E souligne Jean-RenZ
Buisson, PrZsident de I'ANIA.

Si la population ne prend pas conscience de la nZcessitZ de modifier ses rZflexes
alimentaires et son mode de vie, il appara’tra clairement que les mesures engagZes sur
lloffre alimentaire ne suffisent pas ~ enrayer llobZsitZ et les proble mes de santZ publique
qui en rZsultent.
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L!APPLICATION DU REGLE MENT EUROPEEN

SUR LES ALLE GATIONS NUTRITIONNELLES ET SANTE

Aprs s plusieurs annZes de travail, le re glement europZen sur les allZgations nutritionnelles
et santZ est entrZ en vigueur le 19 janvier 2007 pour une application au 1* juillet 2007.
LIANIA a beaucoup T uwrZ sur le texte du reglement europZen qulelle estimait
indispensable pour harmoniser les rZglementations nationales tre s disparates.

Le reglement s'applique dans toutes les communications ~ caractere commercial
(Ztiguetage, prZsentation ou publicitZ) et concerne :

1. Les allZgations nutritionnelles qui dZcrivent la composition nutritionnelle de
llaliment (ex : Criche en calcium E, Ccontient des fibres E, CallZgZ enE E).

2. Les allZgations santZ qui impliquent une relation entre llaliment ou un de ses
composants et la santZ (ex : Cle calcium renforce la densitZ osseuse E, Cle produit
X rZduit la cholestZrolZmie E,E)

De nombreux changements sont apportZs par le re glement europZen sur les allZgations
nutritionnelles et santZ. Il convient de les expliquer et de les commenter point par point :

1. L!Zvaluation scientifique des allZgations se fera au prZalable et non plus Ca
posteriori Ecomme aujourd!hui :
Avant llentrZe en vigueur du nouveau reglement, IIZvaluation des justifications
scientifiques des allZgations nutritionnelles et santZ Ztait confiZe en France ~
['TAFSSA. Les industriels avaient alors le choix de se soumettre volontairement ™ cet
exercice ou de tenir ~ disposition des autoritZs de contr™e les dossiers de
justification nZcessaires. DZsormais, les allZgations nutritionnelles et santZ
feront llobjet dlune Zvaluation systZmatique Ca priori E par llAutoritZ
EuropZenne de SZcuritZ des Aliments (AESA) et devront recevoir
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llautorisation de la Commission europZenne avant utilisation par les
industriels.

2. Toutes les allZgations autorisZes et leurs conditions dlutilisation figureront
dans des listes.
Certaines allZgations nutritionnelles (ex: Csource de protZines E, Criche en
fibres EE) figurent dZj° dans llannexe du reglement dans une premisre liste
complZter. Pour les allZgations nutritionnelles dZj~ dZfinies dans le re glement, la
mise en conformitZ devra » tre faite ~ partir du 1 juillet 2007. Les allZgations santZ
quant ~ elles seront compilZes dans une liste restant = Ztablir par la Commission
europZenne dlici trois ans. En attendant que ces documents soient finalisZes, les
allZgations admises au niveau national pourront continuer ~ « tre utilisZes pendant 3
ans (jusqu!” janvier 2010).

3. Les allZgations ne pourront «tre utilisZes qu!” la condition que llaliment
rZponde ” un profil nutritionnel dZfini.

Selon I'ANIA, la dZfinition des profils nutritionnels sera tres difficile ~ Ztablir
sur des bases purement scientifiques. En effet, la composition dlun aliment nlest
pas le seul facteur qui conditionne I'Zquilibre alimentaire : la quantitZ, la frZquence
de consommation ou encore llaccompagnement sont Zgalement des facteurs
dZterminants de cet Zquilibre.

Par exemple, il serait injustifiZ que ces profils aboutissent ™ llinterdiction de dire que
le fromage apporte du calcium, simplement = cause de sa teneur en matieres
grasses ; ou qu'un jus de fruit fournit de la vitamine C parce qulil contient des
sucres, alors que ces aliments contribuent de fason significative ~ llapport en ces
nutriments.

Comme le souligne Jean-RenZ Buisson, PrZsident de I!ANIA, Cune dZfinition trop stricte
des profils nutritionnels risque de devenir la base d'une communication stigmatisante sur
les aliments, les dZfinissant comme bons, moyens ou mauvais. Aucun aliment nlest
mauvais, ~ condition d'e tre consommZ de fason ZquilibrZe et dans le cadre dlune hygie ne
de vie saine E

4. Des cas particuliers sont prZvus pour les allZgations nutritionnelles :

¥ Si un seul nutriment est hors profil, il sera possible de faire une allZgation
nutritionnelle, ~ condition dlindiquer C forte teneur enE nutriment E. Par exemple, si
un aliment est riche en fibres mais a une teneur en matie res grasses au-del” du
profil qui sera Ztabli, il pourra indiquer Criche en fibres E et Cforte teneur en
matie res grasses E.

¥ Les allZgations de rZduction en matis res grasses, acides gras saturZs, acides gras
trans, sucres et sel pourront étre faites, méme s’elles sont hors profil.

¥ Pour les boissons titrant plus de 1,2% d’alcool, les seules allégations autorisées
seront celles qui portent sur la faible teneur ou la réduction d’alcool ou de I'énergie
(calories).
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5. Les allZgations de rZduction de risque de maladie seront autorisZes.
Ce n!Ztait pas le cas jusqulalors en Europe. Par exemple, on pourra allZguer : Qe
calcium rZduit le risque dlostZoporoseE ou Qles fibres soulagent la constipationE. La
procZdure dlautorisation sera cependant plus longue que les autres pour ces
allZgations.

6. Les allZgations santZ concernant le dZveloppement et la santZ des enfants :
Elles seront Zgalement plus sZverement encadrZes avec une procZdure
d'autorisation longue.

7. Les allZgations santZ QuaguesE faisant rZfZrence ~ des bZnZfices gZnZraux
du type Gbon pour votre santZE ne pourront « tre faites que dans la mesure o elles
sont accompagnZes dlune allZgation santZ autorisZe.

8. Les allZgations santZ devront stre accompagnZes dlune mention sur
llimportance d!lune alimentation variZe et ZquilibrZe et dlun mode de vie sain
et de toute autre mention nZcessaire pour obtenir lleffet allZguZ.

9. L!Ztiquetage nutritionnel, dZj> obligatoire en cas dlallZgation, devient plus
exigeant en cas dlallZgation santZ avec llobligation dlindiquer au minimum 8
ZlZments : Znergie (calories), protZines, glucides, lipides, acides gras saturZs,
sucres, fibres, sodium.

Il reste cependant ~ prZciser les dispositions et finaliser les conditions dlapplication du
reglement. En effet, il faudra encore compter 3 ans ~ partir de ce jour pour que la
Commission EuropZenne Ztablisse une liste europZenne dlallZgations santZ
autorisZes, sur la base des propositions des f tat membres apre s Zvaluation de I'AutoritZ
EuropZenne de SZcuritZ des Aliments (AESA).

Il faudra 2 ans pour Ztablir les Cprofils nutritionnels E qui limiteront llutilisation des
allZgations aux seuls aliments conformes " ces profils.

Prochaines Ztapes pour la dZfinition des profils :
I Janvier 2008 : avis scientifique de I'AESA
I Janvier 2009 : dZfinition des profils par la Commission europZenne
I Jusqulen janvier 2011 : dZlai de 2 ans pour mise en conformitZ par les industriels.

L'ANIA souhaite que toutes ces dispositions ~ venir slappuient sur des bases scientifiques
et ne bloquent pas la recherche et linnovation en matiere de nutrition dans llindustrie
alimentaire.

Pour conclure, il faut souligner que de tres nombreuses questions sur llapplication de
ce texte complexe restent ~ Zclaircir. LIANIA les a soumises aux pouvoirs publics en
demandant que des rZponses soient apportZes le plus rapidement possible par la
Commission europZenne pour une interprZtation commune.
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L!APPLICATION DU REGLEMENT EUROPEEN SUR L!ENRICHISSEMENT DES

ALIMENTS EN VITAMINES, MINERAUX ET AUTRES SUBSTANCES

Le reglement europZen sur llenrichissement des aliments dZfinit les regles
nZcessaires pour garantir la sZcuritZ des consommateurs lors de Iladdition de
vitamines, minZraux et autres substances (par exemple la cafZine, les acides
aminZs,E) .

Le texte a ZtZ publiZ en me me temps que le re glement allZgations nutritionnelles et santZ
et est entrZ en vigueur ~ la me me date : le 19 janvier 2007.
Tre s technique, il est longtemps restZ dans llombre de celui qui concerne les allZgations.

Lladdition de vitamines et minZraux est un domaine o un tre s grand nombre de plaintes
pour entraves ~ la libre circulation a ZtZ enregistrZ.

Il Ztait donc impZratif selon I'ANIA qulune harmonisation soit faite au niveau
europZen afin de simplifier en particulier la situation des industriels franeais pour
lesquels la rZglementation en matiere dlenrichissement Ztait jusqu!” ce jour une
des plus restrictives (avec la Gre ce).

Llenrichissement en vitamines, minZraux Ztait en effet rZservZ soit aux produits
diZtZtiques, soit en cas dlautorisations particulie res (ex : vitamine D dans les laits et
produits laitiers frais). Ce re glement permet dZsormais dlenrichir les aliments courants
sans autorisation prZalable.

Ce reglement slarticule de fason compliquZe avec dlautres texyes rZglementaires. En
effet, la communication sur les additions est rZgie par le reglement CallZgationsE. Les
quantitZs minimales pour pouvoir faire une allZgation sur les vitamines et les minZraux
sont quant ~ elles dZfinies dans la directive C f tiquetage nutritionnel E

La notion de profils nutritionnels slappliquera aux aliments enrichis et la communication
sur llenrichissement ne sera pas autorisZe si la composition de llaliment nlest pas
conforme aux profils qui seront Ztablis.

Bien qu!harmonisZ et simplifiZ pour les industriels franeais, ce texte laisse en suspens la
question des aliments «a teneur garantie », dZterminante pour les industriels
frane ais.
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Si les quantitZs minimales pour faire une allZgation ne sont pas modifiZes, ces derniers
risquent de ne pas pouvoir  tre maintenus sur le marchZ.

Au cours de la fabrication, du transport et du stockage, les aliments perdent des vitamines
et minZraux. Lorsque ces vitamines sont restaurZes pour retrouver les qualitZs originelles
du produit, ces aliments sont dits C~ teneur garantie E. Par dZfinition, la restauration est
diffZrente de llenrichissement.

Par exemple, les soupes, les produits laitiers, les purZes de IZgumes et de pommes de
terre et les jus de fruits sont des produits qui sont le plus souvent restaurZs et donc C~
teneur garantie E. En France o la restauration est une pratique courante, pres de 20 %
des soupes dZshydratZes, 65 % des soupes liquides, 10% des laits sont restaurZs.

L!ANIA slattachera”™ ce que cette pratique soit maintenue.
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L!'ETIQUETAGE NUTRITIONNEL

L!Ztiquetage nutritionnel apporte une information sur la composition nutritionnelle des
aliments. RZglementZ par une directive europZenne de 1990, il est jugZ par tous peu
comprzZhensible et difficilement utilisable. Comment amZliorer cet Ztiquetage ?

Les initiatives des Etats membres, des industriels et des distributeurs se
multiplient pour prZsenter un Ztiquetage plus comprzZhensible en complZment de
['Ztiquetage rZglementaire.

Les diffZrents types de mode les proposZs peuvent se rZsumer ainsi :
¥ ceux qui apportent une information en positionnant la teneur de llaliment par
rapport aux AJR (Apports Journaliers RecommandZs),
¥ ceux qui classent les aliments (ou les teneurs en nutriments) en Cbon E,
Cmoyen E, Cmauvais E (type feu tricolore mis en I uvre en Grande Bretagne),
¥ ceux qui attribuent un logo C bon produit E~ un aliment selon certains crits res
de composition nutritionnelle (prZsents dans les pays du nord de I!Europe).

Cette multiplicitZ de mode les est une source de complexitZ et de confusion. Dans un souci
dharmonisation, la Commission europZenne a prZvu de rZviser la |Zgislation sur
lIZtiquetage nutritionnel.

En France, les travaux du Conseil National de la Consommation (CNC), chargZ d!Ztablir
des propositions pour une position franeaise, ont permis de dZgager des points de
consensus entre les colle ges consommateurs et professionnels.

Tous rejettent les modeles portant un jugement de valeur sur un aliment (systeme
des feux tricolores).

En effet, un tel jugement est rZducteur par rapport ~ la complexitZ dlun aliment, et
ne permet pas la prise en compte dlun bon Zquilibre alimentaire. Ces mode les
pourraient gZnZrer une mZfiance des consommateurs vis-"-vis de leur alimentation et
aboutir © des jugements non pertinents (ex : fromages traditionnels, foie gras, huiles
dlolive, lait entier avec un feu rouge, E ).

Tous les colleges (industriels, distributeurs, associations de consommateurs) se sont
prononcZs pour une information sur les quantitZs apportZes part portion dlaliment
exprimZe en pourcentage de RNJ (Repe re Nutritionnel Journalier ou GDAIls en anglais).
Clest une information simple et comprZhensible, qui donne des points de repere au
consommateur lui permettant dlexercer un choix libre et responsable, © condition qu'en
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parallele, des mesures d!Zducation alimentaire soient mises en place.

L!Ztiquetage nutritionnel est de plus en plus prZsent sur les emballages ou
disponible pour le consommateur par dlautres moyens (services conso, brochures, site
internetk) .

En ce qui concerne les ZIZments nutritifs ~ faire figurer sur les Ztiquettes, I'ANIA consids re
gue llinformation de base devrait concerner la valeur ZnergZtique (calories), les protZines,
les lipides, les glucides.

« Consciente de l'importance d’assurer une cohérence dans la présentation,
l'industrie alimentaire a fait des recommandations pour un modéle d’étiquetage
commun au niveau européen. Elles seront mises en ceuvre progressivement a
partir de 2007 » déclare Jean-René Buisson, président de ’ANIA.

Pour cela, I'ANIA estime que les teneurs devraient donc toujours «tre exprimZes pour
100g ou 100ml dlaliment et, si possible, par portion dZfinie par le fabricant avec
Zgalement le % des AJR.

Les informations nutritionnelles devraient se prZsenter sous forme de tableau ou
graphique dzfini de fason consensuelle et harmonisZe au niveau europZen (cf. exemples
ci-dessous).

Chaque portion INFORMATIONS NUTRITIONNELLES
de 30 g contient
Pour Par portion | RNJ par
St 100 g (30 g) portion
Energie 395 kcal 119 kcal 6 %
Lol 1670k} | 501kl
6 % Protéines 13¢g 49 8%
Des repéres nutritionnels Glucides 709 21g 8%
journaliers*
Lipides 79 2g 3%

* pour un adulte avec un apport moyen
de 2000 kcal. Ces valeurs et les portions
peuvent varier selon I'age, le sexe et
l'activité physique

La Commission europZenne (DG Sanco) consulte actuellement les ftats membres et
devrait faire une proposition de texte modifiant la directive C Ztiquetage nutritionnel E en

2007.
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